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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Sécurité - État d’urgence

Réagir en cas d’attaque terroriste : «S’échapper, Se cacher, Alerter»

A la suite des attentats du 13 novembre 2015, le Gouvernement  lance une 
campagne de sensibilisation pour mieux préparer et protéger les citoyens 
face à la menace terroriste. 
L’affiche «réagir en cas d’attaque terroriste» donne des instructions 
pratiques qui s’articulent autour du triptyque: «s’échapper, se cacher, 
alerter».

En savoir +

Arrêtés portant réglementations pour les fêtes de fin d’année en Ille-et-Vilaine
Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine, a pris deux arrêtés 
portant règlementations en Ille-et-Vilaine pendant la période des fêtes 
de fin d’année. 
Le premier arrêté porte interdiction de la vente et de l’utilisation des 
artifices dits de divertissement, par nécessité de prévenir les désordres et 
les mouvements de panique engendrés par la projection d’artifices ainsi 
que les accidents. Le second porte réglementation de la vente de produits 
chimiques, inflammables ou explosifs afin d’éviter des dégradations par 
incendies aux biens publics et privés qui portent gravement atteinte à la 
sécurité des personnes et des biens.

En savoir +

Sécurité routière

Fêtes de fin d’année : n’oubliez pas de choisir votre « Sam » avant de sortir !

Chaque fin d’année est l’occasion de faire la fête. Aussi, pour alerter 
les jeunes conducteurs sur les dangers de la conduite avec alcool, il est 
nécessaire de rappeler que les accidents de la route sont la 1ère cause de 
mortalité et de handicap des 18-25 ans et qu’une alcoolémie excessive 
est la cause d’1/4 de ces accidents.
Depuis le 1er  juillet 2015, le taux d’alcool autorisé a été abaissé à 0,2 g/l 
pour tous les permis probatoires. Alors pour que la fête soit réussie, si 
vous décidez de boire, désignez avant de sortir, la personne (« Sam ») qui 
s’engage à rester sobre toute la soirée pour vous reconduire sains et saufs 
parce que « Sam, [c’est] celui qui conduit, celui qui ne boit pas ».

En savoir +

http://www.bretagne.gouv.fr
http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Lancement-d-une-campagne-de-communication
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Arretes-portant-reglementations-pour-les-fetes-de-fin-d-annee
http://www.securite-routiere.gouv.fr/medias/espace-presse/publications-presse/a-partir-du-1er-juillet-2015-les-conducteurs-novices-ne-peuvent-plus-boire-d-alcool-avant-de-conduire


Le second tour des élections régionales 2015 se déroulera dimanche 13 
décembre. En Bretagne, 2 447 055 électeurs seront appelés à voter pour 
les 83 conseillers régionaux qui constitueront la prochaine assemblée 
régionale.

Retrouvez sur le site du ministère de l’Intérieur les professions de foi des 
candidats du second tour et tous les résultats  dimanche à partir de 20h.En savoir +

Le ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique a nommé 
Rodolphe Ollivier commissaire au redressement productif pour la région 
Bretagne à compter du 1er décembre 2015. 
Le commissaire au redressement productif (CRP), intégré au sein de la 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi est l’interlocuteur privilégié des entreprises fragiles 
et en difficulté. Il coordonne, sous l’autorité du préfet de région, l’ensemble 
des actions de l’État et des autres partenaires pour sauvegarder l’emploi 
dans les territoires.En savoir +

Actualité en Bretagne

Nomination de Rodolphe Ollivier comme commissaire au redressement productif pour la région Bretagne

Environnement - Développement durable

Comité Régional d’Orientation de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Le Comité Régional d’Orientation (CRO) de l’Agence de l’environnement et 
de la maîtrise de l’énergie s’est réuni le 8 décembre, sous la présidence du 
Préfet de région. Le CRO de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie est l’occasion, une fois par an, en fin d’année, de présenter 
le bilan de la direction régionale de l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie en Bretagne mais aussi de décliner ses orientations 
pour l’année à venir. 
Cette année, le Préfet de région a souhaité que soient associées à ce 
comité, les 4 chambres consulaires, la fédération régionale du bâtiment 
et la CAPEB.

En savoir +

Élections

Le 2d tour des élections régionales 2015 aura lieu dimanche 13 décembre. Oui je vote !

http://www.programme-candidats.interieur.gouv.fr/#!/
http://elections.interieur.gouv.fr/regionales-2015/
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Dernieres-actualites/Elections-regionales-20152
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Nomination-de-Rodolphe-Ollivier-comme-commissaire-au-redressement-productif-pour-la-region-Bretagne
http://www.bretagne.gouv.fr/Actualites-Agenda/Breves/Comite-Regional-d-Orientation-de-l-ADEME-du-8-decembre-2015


Toute l’actualité des services de l’État en Bretagne et en Ille-et-Vilaine sur :
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